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I. Contexte et objet 
 

I.1. Contexte 
 

I.1.1. Rappel de l’étude de faisabilité et de l’Avant-Projet 
 

En 2013, le SIAEP d’Argentor-Lizonne a confié au bureau d’études IDDEEO l’étude de 
faisabilité d’interconnexion des réseaux d’alimentation en eau potable du SEA Sud-
Vienne et du SIAEP d’Argentor-Lizonne afin de sécuriser la distribution en eau potable 
du secteur dit « haut service » ainsi que par voie de conséquence celles des secteurs 
dit « moyen service » et « bas service ». 

 
Par ailleurs, cette sécurisation du SIAEP d’Argentor-Lizonne permettra de disposer 
d’une ressource complémentaire pour sécuriser six autres secteurs (ex. syndicats) du 
Nord Est de la Charente :  

 
• secteur de Champagne Mouton, 

• secteur de Chassiecq et Turgon, 

• secteur de la Vallée de l’Or, 

• secteur de Saint-Claud, 

• secteur de la Vallée du Transon, 

• commune d’Ambernac. 

 

L’étude générale des possibilités de transfert d’eau pour les réseaux d’alimentation en 
eau potable de ces secteurs a été réalisée par le bureau d’études IDDEEO en mai 
2013 et présentée le 21 juin 2013 au Comité Syndical du SIAEP d’Argentor-Lizonne. 

 
Dans la conclusion de l’étude, il était indiqué que sur la base de premières mesures 
effectuées en période creuse par le SEA Sud-Vienne, ce syndicat pouvait transférer un 
volume quotidien de 400 m3 vers le SIAEP d’Argentor-Lizonne sans trop de problème. 

 
Une campagne de mesures menée par le SEA Sud-Vienne et une étude 
complémentaire réalisée par le bureau d’études IDDEEO en janvier 2014 ont permis de 
montrer qu’il serait possible de transférer jusqu’à un volume de 500 m3/jour (quantité 
permettant de satisfaire l’arrêt d’une des ressources d’un des syndicats précités), tout 
en conservant le réseau existant de distribution sur les communes de Surin et Chatain. 

 
 Sur cette base, le projet initial prévoyait : 
 

• la construction d’un réservoir de 250 m3 et d’une station de reprise au niveau de la 
limite des départements de la Vienne et de la Charente, 

• la pose d’environ 8 800 ml d’une conduite DN 150 mm du lieu-dit « Gros Bauts » 
jusqu’au lieu-dit « Le Plantis », 

• le raccordement sur la canalisation de distribution existante DN 150 mm entre Le 
Plantis et le réservoir Le Morinet. 
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I.1.2. Proposition alternative du Syndicat Eaux de Vienne - SIVEER 

 
Le Syndicat Eaux de Vienne - SIVEER auquel a été rattaché le SEA Sud-Vienne a 
proposé le 7 novembre 2016 une solution alternative qui consiste : 

 

• à la construction d’un réservoir de 500 m3 sur le site de Grand Autel, 

• au renouvellement et au renforcement de la canalisation entre Grand Autel et la 
limite des départements de la Vienne et de la Charente, 

• puis la pose d’une conduite de refoulement distribution jusqu’au réservoir de Chez 
Morinet. 

 
Le Syndicat Eaux de Vienne - SIVEER a estimé que les capacités de transfert 
pourraient alors être de 900 à 1 000 m3/j.  
 
 
I.1.3. Choix du besoin 

 
En avril 2017, Monsieur LEVASSEUR, Directeur des études du Syndicat des Eaux de 
Vienne - SIVEER a informé Monsieur PICAUD, Vice-Président du SIAEP Nord Est 
Charente, que les possibilités de transfert seraient :  
 

• de 1 000 m3 par jour durant dix mois d’une année, 

• de 500 m3 par jour pendant les deux mois de nappes basses. 
 

Compte tenu des différents problèmes de qualité sur ses ressources en eau, le SIAEP 
Nord Est Charente a décidé que l’Avant-Projet de cette opération serait développé sur 
la base d’un volume journalier de 1 000 m3 par jour. 

 
 
I.2. Objet 
 
Le présent dossier est le Projet pour l’opération d’interconnexion des réseaux d’eau potable 
entre le Syndicat Eaux de Vienne – SIVEER et le secteur Argentor-Lizonne du SIAEP Nord Est 
Charente, pour la partie entre le lieu-dit Les Gros Bauts et le réservoir Le Morinet, zone 
pour laquelle le SIAEP Nord Est Charente est le Maître d’Ouvrage, le bureau d’études 
IDDEEO étant le Maître d’Œuvre. 
 
La partie de l’opération dans le département de la Vienne, entre le réservoir de Grand Autel et 
le lieu-dit « Les Gros Bauts » est réalisée sous Maître d’Ouvrage du Syndicat des Eaux de 
Vienne, son service études étant le Maître d’Œuvre. Elle fait l’objet d’un dossier Projet séparé 
du présent. 
 
Toutefois, les deux Maîtres d’Ouvrage et les deux Maîtres d’Œuvre se concertent 
régulièrement. 
Le bureau d’études IDDEEO a ainsi réalisé les consultations : 
 
• pour l’ensemble des levés topographiques, 

• pour l’intégralité des études géotechniques et de la recherche de l’amiante dans les 
enrobés. 
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I.3. Contenu du présent dossier 

 
Le dossier est constitué : 

 
• d’un mémoire technique avec des annexes, 

• d’un détail estimatif précis, 

• d’un plan d’ensemble de situation de l’ensemble de l’opération au 1/50 000°, 

• d’un plan de situation au 1/20 000°, 

• de quatre plans de masse au 1/1 000°, 

• de plans de détails au niveau du réservoir Le Morinet, 

• de coupes de détails du franchissement de La Lizonne dans le pont de la RD n° 177. 

 
 

II. État des lieux et contraintes 
 

II.1. État des lieux 
 
Le secteur d’Argentor-Lizonne a trois ressources propres qui lui fournit la quasi-totalité de ses 
besoins en eau potable : 

 
• le captage de Vieux-Ruffec, 

• le captage de Puyménard, 

• le captage de Le Mats. 

 
Les installations de production d’eau potable ont été visitées : 
 
• le 18 avril 2013 pour la station de Vieux-Ruffec (SIAEP d’Argentor-Lizonne - haut service) 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
   

  
Source de Vieux-Ruffec Station de traitement de Vieux-Ruffec 
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• le 18 avril 2013 pour la station de Puyménard (SIAEP d’Argentor-Lizonne - moyen service)  
       
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

• le 26 avril 2013 pour la source du Mats et le réservoir d’Oyer (SIAEP d’Argentor-Lizonne - 
bas service)  

 

                     
 

 
 

  
Captage de Puyménard Station de traitement de Puyménard 
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• le 26 avril 2013 pour le réservoir et la station de Grand Autel (SEA Sud-Vienne)  

    

 
En outre, certains ouvrages particuliers (réservoir de Morinet, lieu-dit Les Gros Bauts) ont fait 
l’objet d’une visite en raison de leur importance vis-à-vis de l’opération. 

  

   

 

 

 

 

 

 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réservoir au sol du Morinet Les Gros Bauts 
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II.2. Qualité des ressources du secteur Argentor-Lizonne – Traitement* 
 

II.2.1. Vieux-Ruffec (Haut service – Secteur Argentor-Lizonne) 
 

. Origine de l’eau :  source de la Fontaine du Bourg (de Vieux-Ruffec), 
aquifère nappe du Bajocien (Jurassique moyen – 
Dogger). 

. Nature :    eau ayant un faciès de type carbonaté calcique. 

. Pollution constatée :  pesticides, turbidité. 

. Sensibilité à une pollution : sensible aux pollutions précitées car prélèvement dans 
karst. 

. Traitement : ultrafiltration sur membranes puis désinfection au 
chlore gazeux. 

 
 
  Les pesticides rencontrés sont :  
 

UDI VIEUX-RUFFEC 
Teneur maximale en µg/l Limite de qualité 

en µg/l 2013 2014 2015 2016 2017 
Déséthylatrazine <0.02 / 

 
0,09 NC 0,1 

Métolachore 0,04 / 0,02 NC NC 0,1 
Chlortoluron / 0,05 0,02 NC NC 0,1 
Alachlore 0,02 / / NC NC 0,1 
Imidaclopride 0,05 / / NC NC 0,1 
2.4 D / 0,02 / NC NC 0,1 
Pesticides totaux 0,1 0,07 0,04 0,09 0,62 0,5 

Source : ARS rapports sur la qualité de l’eau années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 

 
 
 

Les métabolites ESA-OXA mesurées entre 2014 - mai 2018 sont :  
 

VIEUX-RUFFEC Molécule positive Molécule > 0.1 µg/l 
ESA Alachlore 0,08 0,13 
ESA Métazochlore 0,08 0,1 
OXA Métolachlore 0,06 0,62 

Source : ARS bilan étude métabolites ESA-OXA sur les captages AEP (2014-2018) du SIAEP Nord Est 
Charente 

 
 
 
 
 
* NB : ces tableaux ont été mis à jour avec les données disponibles de 2016-2017 
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Les métabolites ESA-OXA mesurées entre mai 2017 - mai 2018 sont :  
 

 ESA 
Métolachlore 

ESA 
Métazachlore 

ESA Alachlore OXA 
Métolachlore 

Pesticides 
totaux 

15/05/2017 0,1 0,05   0,15 
01/08/2017 0,16 0,03   0,19 
22/08/2017 0,06    0,06 
14/11/2017 0,13    0,13 
13/12/2017 0,62    0,62 
23/01/2018 0,21    0,21 
06/02/2018 0,3 0,1 0,05 0,03 0,48 
19/03/2018 0,21    0,21 
24/04/2018 0,18    0,18 
16/05/2018 0,17 0,04    

Source : ARS bilan étude métabolites ESA-OXA sur les captages AEP (2017-2018) du SIAEP Nord Est 
Charente 

 
 
 

Les valeurs des nitrates mesurées par l’ARS sont :  
 

UDI VIEUX-RUFFEC 
Teneur maximale en mg/l 

Max 2000-2017 
Limite de 

qualité en mg/l 2013 2014 2015 2016 2017 

Nitrates en mg/l 49,2 36,9 37 39,3 35,6 49,2 50 
 
 
 

Les valeurs de la turbidité relevées lors des analyses de l’ARS sont :  
 

UDI VIEUX-RUFFEC 
sortie station 

Valeur maximale en NFU 
Max 2000-2017 
 eau distribuée 

Limite de 
qualité en NFU 2013 2014 2015 2016 2017 

Turbidité < 0,2 0,21 < 0,2 0,15 0,12 2,7 1 - réf : 0,15 
 

Le graphe, en annexe 2.1, de l’enregistrement de la turbidité réalisé par la SAUR sur la 
ressource de Vieux-Ruffec montre que la turbidité a pu atteindre sur l’eau brute des 
pics à plus de 96 NFU. 
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II.2.2. Puyménard (Moyen service – Secteur Argentor-Lizonne) 

 
. Origine de l’eau : captage de Puyménard (Pougné), aquifère nappe du 

Bajocien (Jurassique moyen – Dogger). 

. Nature :    eau ayant un faciès de type carbonaté calcique. 

. Pollution constatée :  turbidité, pesticides, nitrates. 

. Sensibilité à une pollution : sensible aux pollutions précitées car prélèvement dans 
karst. 

. Traitement :  filtre charbon actif en grain, ultrafiltration sur 
membranes, désinfection au chlore gazeux. 

. Fonctionnement :  arrêt épisodique lors de pics de nitrates, la station 
étant équipée d’un nitramètre. 

 
 
  Les pesticides rencontrés sont :  
 

POUGNÉ PUYMENARD 
Teneur maximale en µg/l Limite de qualité 

en µg/l 2013 2014 2015 2016 2017 
Déséthylatrazine / 0,02 0,02 0,03 0,03 0,1 
Métaldéhyde 1,2 / / 0,13 NC 0,1 
Métazachlore / / 0,02 0,02 NC 0,1 
Métolachlore / / 0,02 0,08 0,03 0,1 
Pesticides totaux 1,2 0,02 0,06 0,23 0,65 0,5 

Sources : ARS rapports sur la qualité de l’eau années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et SAUR 2012 à 2016 

 
 

Les métabolites ESA-OXA mesurées en 2014-2017 sont :  
 

PUYMENARD Molécule positive Molécule > 0.1 µg/l 
ESA Alachlore 0,05 / 
ESA Métazochlore 0,07 0,12 
ESA Métolachlore 0,12 0,33 
OXA Métazachlore 0,05 / 
OXA Métolachlore 0,02 0,35 

Source : ARS bilan étude métabolites ESA-OXA sur les captages AEP (2014-2017) du SIAEP Nord Est Charente 
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Les valeurs des nitrates mesurées par l’ARS et la SAUR sont :  
 

POUGNÉ PUYMENARD 
Teneur maximale en mg/l 

Max 2000-2017 Limite de qualité 
en mg/l 2013 2014 2015 2016 2017 

Nitrates en mg/l 59,8 41,5 42 42,7 35,6 60 50 
 
Le graphe, en annexe 2.2, de l’enregistrement des nitrates réalisé par la SAUR sur la 
ressource de Pougné-Puyménard montre que la turbidité a pu atteindre sur l’eau brute 
des pics à plus de 100 mg/l. Lors de ces événements, l’eau de cette UDI n’est plus 
distribuée. 

 
 

Les valeurs de la turbidité relevées lors des analyses de l’ARS sont :  
 

POUGNÉ PUYMENARD 
sortie station 

Valeur maximale en NFU Max 2010-2017 
 eau distribuée 

Limite de qualité 
en NFU 2013 2014 2015 2016 2017 

Turbidité < 0,2 0,28 0,15 0,2 0,12 0,34 1 - réf : 0,5 
 

Le graphe, en annexe 2.3, de l’enregistrement de la turbidité réalisé par la SAUR sur la 
ressource de Pougné-Puyménard montre que la turbidité a pu atteindre sur l’eau brute 
des pics à plus de 99,3 NFU. 

 
 

II.2.3. Le Mats - Bioussac (Bas service – Secteur Argentor-Lizonne) 
 

. Origine de l’eau :  captage dans la nappe du Jurassique moyen karstifié. 

. Nature :    eau ayant un faciès de type carbonaté calcique. 

. Problème constaté :  étiage sévère. 

. Pollution constatée :  turbidité, nitrate. 

. Sensibilité à une pollution : sensible car prélèvement dans karst. 

. Traitement :    désinfection au chlore gazeux. 

. Fonctionnement :  arrêt régulier fréquent du fait de l’étiage ou de pic de 
turbidité (fonctionnement annuel : 100 jours en 2014 – 
230 jours en 2015). 

 
 
Les pesticides rencontrés sont :  

 

UDI BIOUSSAC 
Teneur maximale en µg/l Limite de qualité 

en µg/l 2013 2014 2015 2016 2017 

Toutes les molécules 
analysées 

< seuils de 
détection 

< seuils de 
détection 

< seuils de 
détection 

< seuils de 
détection 

< seuils de 
détection 0,1 

Pesticides totaux <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 0,5 
Source : ARS rapports sur la qualité de l’eau années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 
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Les métabolites ESA-OXA mesurées en 2014-2015 sont :  
 

LE MAT (BIOUSSAC) Molécule positive Molécule > 0.1 µg/l 
OXA Métazachlore 0,04 / 
ESA Métolachlore / 0,26 
ESA Métazochlore / 0,15 

Source : ARS bilan étude métabolites ESA-OXA sur les captages AEP (2014-2015) du SIAEP Nord Est 
Charente 

 
 

Les valeurs des nitrates mesurées par l’ARS sont :  
 

UDI BIOUSSAC 
Teneur maximale en mg/l 

Max 2000-2017 Limite de qualité 
en mg/l 2013 2014 2015 2016 2017 

Nitrates en mg/l 41,2 41 39 37,5 30 57,5 50 
 
 
Les valeurs de turbidité relevées lors des analyses de l’ARS sont :  
 

UDI BIOUSSAC 
sortie station 

Valeur maximale en NFU Max 2000-2017 
 eau distribuée 

Limite de qualité 
en NFU 2013 2014 2015 2016 2017 

Turbidité 1,1 0,39 0,34 0,3 0,60 3,8 1 - réf : 0,5 
 

NB : les valeurs ci-dessus ne correspondent pas aux maximales de la turbidité et des 
nitrates de l’eau brute du captage du Mats compte tenu que cette ressource est 
fréquemment arrêtée et remplacée par celle de Vieux-Ruffec ou celle de Puyménard 
pour alimenter l’UDI de Bioussac. 

 
 

II.2.4. Bilan de la qualité des 3 ressources du secteur Argentor-Lizonne 
 

Les données figurant dans les 3 paragraphes précédents montrent que les 3 
ressources du secteur Argentor-Lizonne sont particulièrement sensibles aux pollutions 
par les pesticides ou leurs métabolites. 
 
Par ailleurs, il est à noter que deux ressources font l’objet d’arrêts plus ou moins 
réguliers : 
 

• celle de Bioussac – Le Mats, fréquemment, en raison d’étiage, de pic de turbidité ou 
de nitrates, 

• celle de Puyménard, plus épisodiquement, du fait de pic de nitrates. 
 

Dans ces cas, la ressource de Vieux-Ruffec est substituée à elles, dans la mesure du 
possible.  
Or, sur cette ressource, entre mai 2017-2018, le taux ESA Métolachlore a souvent 
dépassé la limite de qualité de 0,1 µg/l avec un pic en décembre 2017 de 0,62 µg/l. 
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L’ARS a accordé une dérogation de 3 ans pour que la collectivité mette en place 
des actions correctives (traitement, recherche d’une nouvelle ressource non 
contaminée) pour revenir au plus vite à la conformité. 
 
Une crise majeure où l’eau des 3 ressources ne pourrait être consommée, n’est 
pas à écarter. 
 
Aussi, du point de vue qualitatif, l’interconnexion entre le Syndicat Eaux de 
Vienne SIVEER et le SIAEP Nord Est Charente - Secteur d’Argentor-Lizonne se 
justifie suffisamment. 
 
Cette interconnexion permettra aussi d’envisager, dans le futur, un secours sur 
d’autres secteurs que celui d’Argentor-Lizonne. 

 
 
II.3. Contraintes de service 
 
L’opération d’interconnexion des réseaux d’eau potable nécessite d’assurer la continuité du 

 service d’eau potable pendant les travaux : 
 
• au niveau du réservoir Le Morinet, 

• sur l’ensemble du réseau de distribution de l’UDI Vieux-Ruffec avec notamment, le point 
« Gros Bauts », nœud de jonction avec des canalisations maîtresses de distribution d’Eaux 
de Vienne qui alimentent les communes de Asnois, Surin, Chatain. 

 
 

II.4. Étude topographique 
 
Les levés topographiques ont été réalisés de janvier à mars 2018 par le cabinet de géomètre-
expert HETERIA, selon le cahier des charges établi par le bureau d’études IDDEEO. 
Ils révèlent des reliefs avec plusieurs points hauts et plusieurs points bas imposant plusieurs 
ventouses et vidanges entre le lieu-dit Les Gros Bauts (86) et le réservoir Le Morinet (16 Vieux-
Ruffec). 
 
Un levé précis a été effectué au niveau des berges du ruisseau La Lizonne. 
 
Nous avions aussi demandé un nivellement des cotes principales des réservoirs Le Morinet et 
de Grand Autel. Il en ressort que : 
 
• le trop-plein du réservoir Le Morinet est à la cote de 220,66 m.NGF, 

• le trop-plein du réservoir Le Grand Autel est à la cote de 178,83 m.NGF et le radier à la 
cote de 174,91 m.NGF. 

 
Le Syndicat Eaux de Vienne devra tenir compte de ces cotes pour le calcul de la hauteur 
manométrique totale (HMT) des pompes à mettre en place à Grand Autel. 
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II.5. Présence de réseaux concédés  
 
Préalablement à l’étude de l’Avant-Projet en avril 2017, nous avons fait les déclarations de 
projets de travaux à proximité de réseaux (DT) auprès des différents concessionnaires de 
réseaux. 
 
Ces DT ont été renouvelées en mai 2018 lors de la phase Projet, préalablement à la réalisation 
des études géotechniques, auprès des concessionnaires suivants : 
 
• ENEDIS pour l’électricité, 

• SAUR pour l’eau potable, 

• SDEG16, 

• SRD réseaux de distribution, 

• SOREGIES SAEML, 

• Eaux de Vienne – SIVEER  (M. DAVE VILLEGER), 

• ORANGE pour les télécommunications, 

• mairies de Vieux-Ruffec, Le Bouchage, Surin, 

• Conseil Départemental de la Charente (ADA Chabanais), 

• Conseil Départemental de la Vienne, service DGAAT-DHANT (fibre). 

 
Il est à noter que les communes de Le Bouchage et de Vieux-Ruffec dans le département de la 
Charente ne font pas partie d’aucune unité urbaine. Il en est de même pour la commune de 
Surin dans le département de la Vienne. 
 
Les tableaux au paragraphe III.1. résument les retours des DT, d’une part pour les réseaux dits 
sensibles pour la sécurité des personnes, d’autre part pour les autres réseaux. 
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II.6. Contraintes de voies  
 

II.6.1. Routes départementales 
  

  Plusieurs routes départementales sont concernées par cette opération : 
 

• sur Surin (86) : RD n° 35, 

• sur Le Bouchage (16) : RD n° 187, RD n° 177, RD n° 309, 

• sur Vieux-Ruffec (16) : RD n° 177, RD n° 308. 

 
Les travaux sur ces routes départementales nécessiteront des déviations lourdes et/ou 
la mise en place de feux alternats.  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Surin : RD n° 35              Le Bouchage : RD n° 187 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Bouchage : RD n° 177            Le Bouchage : RD n° 309 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vieux-Ruffec : RD n° 177                       Vieux-Ruffec :  

                                              RD n° 308 
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II.6.2. Voies communales 

 
Deux voies communales sont concernées par ce projet. Elles se situent dans la 
commune de Le Bouchage. Il s’agit : 
 
• de la VC n° 101 traversant le village de La Grange, 

• de la VC n° 27 desservant le lieu-dit Chez Micail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voie communale n° 101     Voie communale n° 27 
 

Les travaux sur ces voies communales nécessiteront aussi des déviations lourdes et/ou 
la mise en place de feux alternats. 
 
Il est à noter que l’itinéraire de déviation pour la VC n° 27 devra emprunter des voies 
communales et départementales du département de la Vienne. 
 
 
II.6.3. Chemins 

 
  Le tracé du projet emprunte deux chemins : 
 

• le premier dessert le réservoir Le Morinet, 

• le second est un chemin rural empierré qui se situe sur la commune de Surin 
entre la VC n° 3 au niveau de Les Petits Rouillats et la RD n° 35 au lieu-dit Les 
Gros Bauts. Il est à noter qu’il sert de chemin de randonnées. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chemin desservant le réservoir Le Morinet            Chemin rural empierré – Commune de Surin 
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II.7. Nature des sols et géologie 
 
Selon la carte géologique du BRGM au 1/50 000° de CONFOLENS, le terrain par lequel 
passera le futur réseau est composé d’argiles jaunes à silex (RCj) et d’argiles sableuses à 
galets plus ou moins colluvionnées (RCIII), et de calcaire jaune fin à ponctuation ocre et silex 
(J1). 
 
Selon la carte géologique du BRGM au 1/50 000° de RUFFEC, au niveau de Chez Morinet, le 
terrain se compose d’argile à silex avec très peu ou sans pisolithes ferrugineuses (Cénozoïque) 
(As). 
 

 Carte géologique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une étude géotechnique qui a  été réalisée en phase Projet apporte plus de précisions sur la 
nature du terrain : confère & III.3.  
 
 
II.8. Cadre climatologique 

  
Le climat de la zone d’étude est de type océanique Aquitain. Toutefois, des périodes de gel 
peuvent subvenir. Les conduites devront être suffisamment enterrées ou lorsqu’elles ne 
pourront pas l’être (comme par exemple lors d’un franchissement d’un pont) devront être 
suffisamment calorifugées. 
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II.9. Hydrographie 

 
Le secteur d’étude est concerné notamment par le ruisseau « La Lizonne » affluent de la 
Charente.  
Le franchissement de ce cours d’eau s’effectuera au lieu-dit « La Grange » sur la commune de 
Le Bouchage. 
 
Le service des routes du Conseil Départemental de la Charente n’autorise pas le passage en 
encorbellement du pont. 
Un passage en souille sous le lit du ruisseau nécessiterait l’accord des services de la Police de 
l’Eau (avec un dossier Loi sur l’Eau à réaliser). 
La réalisation d’un forage dirigé serait difficile à réaliser compte tenu de la géométrie du cours 
d’eau qui fait un coude à l’équerre à cet endroit. De plus, il serait coûteux. 
 
Aussi, nous avons proposé aux services routes (ADA de Chabanais) et Ouvrages d’Art du 
Département, un passage de la conduite d’eau potable dans le trottoir du pont en pierre. Après 
plusieurs échanges et après avoir réalisé des schémas spécifiques à partir de mesures sur 
sites que nous avons effectuées, nous avons obtenu leur accord. 
 
La solution proposée et adoptée est décrite dans les paragraphes IV.1.2 et V. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
II.10. Contraintes environnementales 
 
Le tracé envisagé de la canalisation d’interconnexion ne se situe pas dans un espace protégé 
vis-à-vis du milieu naturel tel que zone Natura 2000 (Directive Habitats ou Directive Oiseaux), 
ZNIEFF type I ou type II, ZICO. 
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Par contre, en application du décret n° 2018-239 du 3 avril 2018, compte tenu que pour 
l’ensemble du projet d’interconnexion (partie SIAEP Nord Est Charente et partie Syndicat Eaux 
de Vienne), la surface résultant du produit du diamètre extérieur de la canalisation par la 
longueur est supérieur à 2 000 m², cette opération pourrait être soumise au cas par cas pour la 
réalisation ou non d’une étude d’impact. 
Le SIAEP Nord Est Charente devait questionner la DREAL à ce sujet. 
 
Il est à noter que « côté Charente », le tracé des canalisations à poser ne traverse pas de cours 
d’eau. En effet, le passage au niveau du ruisseau de La Lizonne se fera dans le trottoir de 
l’Ouvrage d’Art existant (confère paragraphe II.9 hydrographie). 
 
« Côté Vienne », le Syndicat Eaux de Vienne a prévu de traverser le fleuve « Charente » en 
réalisant un forage dirigé sous le lit de la rivière ; ce qui, la non plus, n’impactera pas sur la vie 
aquatique. 

 
 
 

 
Paragraphe à compléter après retour de la DREAL au SIAEP Nord Est Charente 
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II.11. Contrainte archéologique 
 
Aucune contrainte archéologique n’a été signalée par les communes de Le Bouchage, de 
Vieux-Ruffec et de Surin lors des permissions de voirie. 
 
De plus, aucun monument historique (classé ou inscrit) ne se situe à proximité du tracé 
envisagé des conduites à poser dans le cadre de ce projet. 
 
 
II.12. Contraintes de calendrier 
 
Comme indiqué au paragraphe II.2.4, l’ARS a accordé une dérogation de 3 ans à compter de 
juin 2018 pour que la collectivité mette en place des actions correctives vis-à-vis des pesticides 
pour revenir au plus vite à la conformité. 
L’opération d’interconnexion devra donc être réalisée sous ce délai. 
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III. Études complémentaires 
 

III.1. Déclaration de projet de travaux (DT) 
 
Préalablement à l’étude d’Avant-Projet, en avril 2017, nous avions fait les déclarations de 
projets de travaux à proximité de réseaux (DT) auprès des différents concessionnaires de 
réseaux. 
 
Ces DT ont été renouvelées en mai 2018 lors de la phase Projet, préalablement à la réalisation 
des études géotechniques, auprès des mêmes concessionnaires suivants : 
 
• ENEDIS pour l’électricité, 

• SAUR pour l’eau potable, 

• SDEG16, 

• SRD réseaux de distribution, 

• SOREGIES SAEML, 

• Eaux de Vienne – SIVEER  (M. DAVE VILLEGER), 

• ORANGE pour les télécommunications, 

• mairies de Vieux-Ruffec, Le Bouchage, Surin, 

• Conseil Départemental de la Charente (ADA Chabanais), 

• Conseil Départemental de la Vienne, service DGAAT-DHANT (fibre). 

 
 
Les tableaux ci-après résument les retours des DT, d’une part pour les réseaux dits sensibles 
pour la sécurité des personnes, d’autre part pour les autres réseaux. 
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Commune de Vieux-Ruffec 

      Interconnexion des réseaux d'eau potable  

RD n° 308 / RD n° 177 

Résumé des retours des DT des réseaux sensibles pour la sécurité des personnes 

      

 
Nature du réseau 

  Gaz transport 
(GRT gaz) 

Gaz 
distribution 

Électricité 
Éclairage public 

Localisation HT BT 

RD n° 308 -  -  

Présence d’une ligne HTA 
traversant la chaussée pour 

relier un transformateur aérien 
à 8 m du carrefour entre la RD 

n° 308 et le chemin vers le 
réservoir. 

 
Puis, présence en aérien sur 

180 m le long de la RD.  

- - 

RD n° 177  - -  -  - -  

 
 

Commune de Vieux-Ruffec 
 

      RD n° 308 / RD n° 177 

Résumé des retours des DT des réseaux non sensibles pour la sécurité des personnes 
       

 
Nature du réseau 

  
Eau potable 

Assainissement 
eaux usées 

Collecte 
eaux 

pluviales  

Télécommunication 

Localisation Gravitaire Refoulement Classique Fibre optique 

RD n° 308 

A priori (plan classe C) 
en accotement gauche 

en direction de la 
RD n° 177. 

 - -  - 

Présence en aérien. 
Enterré a priori en accotement 

droit en direction de la 
RD n° 177 

Absence 

RD n° 177 

A priori (plan 
classe C) en 

accotement droit en 
direction de la 

RD n° 177. 

 - -  -  

Enterré en accotement gauche 
jusqu’au carrefour avec la RD 
n° 176 au niveau du carrefour 
sur 40 ml de part et d’autre.  

  
Puis enterré sous bord gauche 

de chaussée, sous fourreau 
béton. 

 
Puis présence en aérien 

d’abord gauche puis côté droit 
de la RD n° 177 jusqu’en 

limite de commune. 

Absence 
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Commune de Le Bouchage 

      Interconnexion des réseaux d'eau potable  

RD n° 177 / RD n° 309 / VC n° 101 / RD n° 187 / VC n° 27 

Résumé des retours des DT des réseaux sensibles pour la sécurité des personnes 

      

 
Nature du réseau 

  Gaz transport 
(GRT gaz) 

Gaz 
distribution 

Électricité 
Éclairage public 

Localisation HT BT 

RD n° 177 -  -  

Une traversée en aérien au 
niveau du carrefour avec la VC 

n° 6 (vers Chez Mesnard). 
Une traversée en aérien à l’Est 
du lieu-dit La Roche, avant le 

passage de La Lizonne. 
Transformateur aérien dans la 
parcelle C 686 au lieu-dit La 

Terrière 

Une traversée en aérien 
à l’Est du lieu-dit La 

Roche, avant le 
passage de La Lizonne. 

- 

RD n° 309 -  -  -  - 

Enterré en 
accotement droit 

de la RD sur 
environ 50 ml. 

VC n° 101 - - - - 

Enterré en 
accotement 
gauche sur 

environ 290 ml. 

RD n° 187 -  -  - 

Longement en aérien 
sur environ 500 ml vers 

le Nord à partir du 
carrefour avec VC 101. 

- 

VC n° 27 -  -  - - - 
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Commune de Le Bouchage 

 
      Interconnexion des réseaux d'eau potable  

RD n° 177 / RD n° 309 / VC n° 101 / RD n° 187 /VC n° 27 

Résumé des retours des DT des réseaux non sensibles pour la sécurité des personnes 
       
 

Nature du réseau 

  
Eau potable 

Assainissement eaux usées 
Collecte eaux 

pluviales  

Télécommunication 

Localisation Gravitaire Refoulement Classique 
Fibre 

optique 

RD n° 177 

Enterré en accotement 
gauche du carrefour 
avec le CR vers La 
Betoulle (lieu-dit La 

Grande Borne) jusqu’à 
70 m avant le pont sur 

La Lizonne. 
Traversée de la RD à 
environ 60 ml avant le 
carrefour avec RD 309. 

-  - 
Traversées 

boisées 
régulières. 

Enterré en 
accotement droit 
sur environ 60 ml, 

avant carrefour 
avec RD 309. 

Absence 

RD n° 309 

Traversée de la RD en 
face de l’accotement 
droit de la VC n° 101 
(entrée du village La 

Grange).  

-  -  
Traversées 

boisées 
régulières. 

Enterré en 
accotement 
gauche sur 

environ 50 ml. 

Absence 

VC n° 101 

Enterré sous 
accotement droit du lieu-

dit La Grange jusqu’à 
Chez Challand. 

- - 
Traversées 

boisées 
régulières. 

- Absence 

RD n° 187 
Enterré sous 

accotement droit jusqu’à 
Chez Challand. 

- - 
Traversées 

boisées 
régulières. 

- Absence 

VC n° 27 

Enterré à partir de Chez 
Micail en accotement 

droit sur environ 180 ml 
en Charente et se 

continue au-delà (cf. 
Surin). 

- - 
Traversées 

boisées 
régulières. 

Présence en 
aérien en 

accotement droit 
du carrefour avec 

RD187 jusqu’à 
Chez Micail 

Absence 
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Commune de Surin 

      Interconnexion des réseaux d'eau potable  

CR n° 20 / RD n° 35 

Résumé des retours des DT des réseaux sensibles pour la sécurité des personnes 

      

 
Nature du réseau 

  Gaz 
transport 

(GRT gaz) 

Gaz 
distribution 

Électricité Éclairage 
public 

Localisation HT BT 

CR n° 20 -  -  
Traversée d’une ligne aérienne 
environ 50 ml avant le carrefour 

avec la VC 3. 
- - 

RD n° 35 -  -  -  - - 

 
 

Commune de Surin 
 

      Interconnexion des réseaux d'eau potable  

CR n° 20 / RD n° 35 

Résumé des retours des DT des réseaux non sensibles pour la sécurité des personnes 

       
 

Nature du réseau 

  
Eau potable 

Assainissement eaux usées Collecte eaux 
pluviales  

Télécommunication 

Localisation Gravitaire Refoulement Classique Fibre optique 

CR n° 20 

Enterré en accotement 
droit de la limite de 

département au 
carrefour avec la VC          

n° 3, sur environ 220 ml. 
 

Traversée au niveau du 
carrefour avec la VC            

n° 3. 

-  - - - Absence 

RD n° 35 
Enterré en accotement 

droit en allant vers 
Surin. 

-  -  - - 

Enterrée en 
accotement 

gauche en allant 
vers Surin. 
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Remarque importante : 
concernant les réseaux d’eau potable, il est à noter qu’une grande partie de ceux 
existants dans le secteur d’études sont en acier et sont munis d’une protection 
cathodique. 
Une protection spéciale des canalisations en Fonte à poser dans le cadre de cette opération 
devra être mise en place lors de croisement ou le longement à faible distance des conduites en 
acier. 

 
 

III.2. Demandes de permissions de voirie 
 

Dans le cadre du Projet, nous avons effectué les demandes de permissions de voirie : 
 

• auprès du Conseil Départemental de la Charente pour les voiries départementales, 

• auprès du Conseil Départemental de la Vienne pour la RD n° 35, 

• auprès des communes concernées pour les voies communales. 

 
Département de la Charente 
 
L’ADA de Chabanais a transmis le 10 juillet 2018, une permission de voirie. 
 
Les principales exigences de l’ADA sont : 
 

• RD n° 187, RD n° 177, RD n° 308, RD n° 309 
- 30 cm de GNT2 non gélif 0/31,5, 5 cm de béton bitumineux pour la structure de la 

chaussée et 80 cm de recouvrement au-dessus de l’enrobage, 

- 30 cm de GNT2 calcaire 0/31,5 + 5 cm de terre végétale pour la structure de 
l’accotement et 60 cm de recouvrement au-dessus de l’enrobage. 

 
Département de la Vienne 
 
Les principales exigences de la subdivision de l’Isle Jourdain sont : 
 
• RD n° 35 

- traversée à réaliser par fonçage ou forage sauf impossibilités techniques décrites dans 
l’arrêté de voirie notamment présence de canalisations gênantes sous la chaussée, 

sinon : 

- 30 cm de GNT 0/31,5 concassé, 5 cm de béton bitumineux pour la structure de la 
chaussée. 

 
Une réfection provisoire en enrobé à froid sera réalisée sur les tranchées transversales de 
routes départementales toutes les fins de semaine. 

 
Les réfections des voies communales ont été envisagées en bicouche à l’exception des 
secteurs où les chemins sont actuellement empierrés. 

 
Les copies des permissions de voirie sont jointes en annexe n° 5 du Projet. 
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III.3. Étude géotechnique 

 
Une étude géotechnique a été réalisée pour chacune des deux parties (SIAEP Nord Est 
Charente, Syndicat Eaux de Vienne) entre avril et juin 2018 par le bureau d’études en 
ingénierie géotechnique GEOTECHNIQUE OUEST sur la base du cahier des charges établi par 
le bureau d’études IDDEEO.  
Le rapport pour la partie SIAEP Nord Est Charente figure en annexe n° 4 de ce dossier. 

 
Vieux-Ruffec (16), Le Bouchage (16), Surin (86) : 
 
Les routes et chemins faisant l’objet de cette partie d’étude sont situées entre le réservoir Le 
Morinet (Vieux-Ruffec) et le lieu-dit « Les Gros Bauts » (Surin) en passant par Le Bouchage. 

 
La campagne géotechnique effectuée au mois de mai 2018 a comporté : 

 

• 104 sondages à la tarière mécanique de Ø 63 mm d’une profondeur de 2 m (ou refus), le 
long du tracé des canalisations, 

• 4 sondages réalisés à plus grande profondeur (jusqu’à 5 m) à proximité du ruisseau La 
Lizonne, 

• des identifications des sols : 121 mesures de teneur en eau W, 27 mesures au bleu VBS, 
100 mesures de pH et de résistivité. 

 
Les principaux résultats de l’étude géotechnique sont :  
 
• sur les sondages (T1 à T40), les faciès suivants ont été rencontrés : 

 
- faciès 01 – Sols de couverture :  

. faciès n° 01a : remblais routiers de 0,3 m à 0,5 m d’épaisseur plutôt compacts, 
rencontrés dans les sondages S2 à S6, S13 et S14, S84, 

. faciès n° 01b : terre végétale, sols remaniés, remblais terreux et limoneux voire 
caillouteux de 0,3 m à 1,3 m en tête de tous les autres sondages. 

- faciès 02 – Limons et alluvions :  

. faciès n° 02a : limons de teinte marron à beige jusqu’à -0,7 m à -2,0 m dans tous les 
sondages à l’exception des sondages S1 à S7, S15 à S19, S21, S25 et S26, S29, 
S30, S43, S58, S61 à S74, S82, S89 et S90, S105 et S106, 

. faciès n° 02b : alluvions 02b constitués d’argiles sableuses et graveleuses beige à 
marron et immergées identifiées au droit des sondages S61, S62 et S63 à partir de    
2,3 m à 3,1 m jusqu’à 4,5 m. 

- faciès 03 : argiles sableuses (voire sables argileux) de teinte ocre à orangée plus ou 
moins résistants et riches en silex pouvant provoquer des refus de sondages, 
rencontrées au droit des sondages S1 à S12, de S14 à S18, S20, S30, S33, S36, S48, 
S56, S65, S67 et S68, S74 et S75, S80 à S84, S95 et S96, S102, S106 et S107. 

- faciès 04 : argiles rubanées d’aspect plastique avec de rares silex, de teinte beige, 
grise à lie-de-vin, localisées au droit des sondages S19, S21, S23, S25 et S26, S28 et 
S29, S31 et S32, S34 et S35, S37 à S47, S49, S51 à S53, S58, S61 à S64, S69 à 
S74, S76 à S79, S85 à S94, S97 à S101, S103 à S105 et S108. 

- faciès 05 : calcaires reconnus à proximité de La Lizonne S61 et S64 ainsi qu’au 
niveau des sondages S58, S59 et S104. 
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Aucune venue d’eau n’a été rencontrée lors de la campagne à l’exception faite des sondages 
S61, S62 à S63 réalisés en rive gauche de La Lizonne avec des venues d’eau mesurées entre 
2,1 et 3,1 m. 
Toutefois, GEOTECHNIQUE Ouest rappelle que le temps d’un forage peut être de plusieurs 
jours en fonction de la perméabilité des sols. Ainsi, des circulations d’eaux non recoupées par 
les sondages pourront être observées au moment des terrassements. 
 
Il est à noter que le tracé envisagé longe de nombreux fossés ou passe à proximité de mares 
situées dans les bois, ce qui peut amener des venues d’eau. 
 
 
Résistivité et acidité des sols : 

Cent mesures de pH et de résistivité ont été réalisées par GEOTECHNIQUE Ouest selon sa 
méthode interne (alcontrol) à une profondeur de 1,5 m tout le long du tracé dans les argiles 
(04), les argiles sableuses (03) et les limons (02a). 
 
Le rapport géotechnique indique que les résistivités sont élevées à très élevées. Elles varient 
entre 2 800 Ω.cm. à plus de 50 000 Ω.cm. 
 
Les mesures de pH montrent que les argiles 04 sont globalement acides à très acides, avec 
des valeurs variant entre 3,7 et 7,6 ; une majeure partie du tracé envisagé se situe dans des 
sols de pH <6. 
 
Le revêtement extérieur des canalisations en fonte devra être compatible avec ces niveaux de 
résistivité et d’acidité des sols.  
Il est à noter que le revêtement extérieur standard des tuyaux en fonte de type Natural de 
marque PAM les rend utilisables dans des sols de résistivités supérieures à 500 Ω.cm soit 
5 Ω.m. 
Par contre, pour ces mêmes conduites, la limite d’utilisation des revêtements extérieurs 
classiques est de 6 voire 5,5 sans une étude spécifique menée par le fournisseur des tuyaux. 
 
Dans l’attente du retour de ces mesures du laboratoire PAM, nous prévoirons une protection 
renforcée du revêtement extérieur des conduites en fonte obligatoirement à proximité des 
canalisations en acier sous protection cathodique, et en option, le long du reste du tracé. 
 
 

 
À compléter ultérieurement après retour du laboratoire PAM 

 
 

 Le rapport géotechnique est joint en annexe n° 4.1.  
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III.4. Analyses des enrobés 
 
37 prélèvements dans des enrobés bitumineux des routes départementales n° 177, 187, 308 et 
309, pour examiner la présence éventuelle d’amiante et d’HAP, ont été effectués entre le 16 et 
le 18 avril 2018 par GEOTECHNIQUE Ouest pour la partie SIAEP Nord Est Charente du projet 
d’interconnexion des réseaux d’eau potable. 
 
Les analyses, réalisées par le laboratoire SYNLAB-ALCONTROL, indiquent l’absence 
d’amiante dans les 37 échantillons d’enrobés testés. 
Aussi, au vu de ces résultats, il ne sera prévu aucune mesure spécifique aux travaux en 
présence de matériaux contenant de l’amiante, lors du découpage, du rabotage et de 
l’évacuation des enrobés. 
 
Concernant les HAP, les analyses ont montré que pour 31 échantillons (sur 37), le taux cumulé 
de HAP dépasse 50 mg/kg d’enrobé. Il est à noter que ces enrobés ayant un taux élevé d’HAP 
sont dispersés tout le long du tracé. 
Il est à noter que la règlementation interdit la réutilisation des enrobés ayant une teneur en HAP 
supérieure à 50 mg/kg. 
Aussi, dans le cas présent, le recyclage des enrobés sera interdit. 
 
Le rapport des analyses des enrobés est joint en annexe n° 4.2. 
 

 
III.5. Visites du réservoir Le Morinet 
 
Nous avons procédé à deux visites du réservoir Le Morinet : 
 
• la première, le 8 février 2018, en présence de Madame Sophie BONNEAU de l’ARS 

Nouvelle Aquitaine, visite uniquement depuis l’extérieur, 

• la seconde, le 19 juin 2018 lors du lavage annuel par la SAUR exploitant, visite à l’intérieur 
et à l’extérieur. 

 
III.5.1. Visite du réservoir le 8 février 2018 

 
Le jeudi 8 février 2018, nous avons rencontré Madame Sophie BONNAUD sur le site du 
réservoir Le Morinet, notamment pour s’accorder sur le lieu du futur point de 
prélèvements d’eau sur la conduite d’interconnexion, prélèvements qui serviront aux 
analyses et contrôles sanitaires. 

 
Lors de cette visite, seul l’extérieur du réservoir a pu être inspecté compte tenu que la 
bâche était remplie d’eau. 
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Ce réservoir au sol se situe sur la commune de Vieux-Ruffec, dans le bois des 
Souchauds, sur la parcelle AM 86. Sa capacité est d’environ 300 m3. L’accès se fait par 
une voie empierrée d’une longueur d’environ 200 m à partir de la RD n° 308. Suivant 
les saisons, ce chemin peut être très encombré par des taillis de châtaigniers. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Outre la bâche, le site accueille une chambre de vannes à moitié enterrée devant le 
réservoir  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voie d’accès au réservoir du Morinet en hiver 

  
Chambre de vannes vue extérieure Chambre de vannes vue intérieure 

 
Voie d’accès au réservoir du Morinet en 
début de printemps 
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Lors de cette visite, il a été constaté entre autres : 

 
• une fuite périphérique sur le voile circulaire de la bâche probablement au niveau 

d’une ancienne reprise de bétonnage, 

• une couverture de la coupole en peinture bitumineuse sans une réelle 
étanchéité, 

• un accès à l’intérieur de la bâche par une cheminée étroite en béton recouverte 
par un capot en fonte lourd,  

• une seule ventilation du réservoir par une cheminée de petit diamètre située sur 
le capot d’accès.  

 
Du point de vue anti-intrusion : 

 
• il est à noter l’absence d’alarme anti-intrusion sur le capot, sur l’échelle d’accès à 

la bâche ainsi que sur la trappe d’accès à la chambre de vannes, 

• le site est clôturé mais le grillage simple torsion d’une hauteur de 1,48 m a été 
dégradé par les futaies de châtaigniers qui jouxtent la parcelle. De plus, les 
piquets montrent des éclatements de béton avec des aciers très corrodés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III.5.2. Visite du réservoir le 19 juin 2018 
 

Dans le but d'insérer la nouvelle alimentation en provenance de l'interconnexion dans 
le réservoir Le Morinet, nous avons visité l'intérieur de ce réservoir mardi 19 juin 2018 
lors du lavage annuel par les agents de la SAUR. 

 
Il s'avère que l'intérieur de ce réservoir présente de fortes dégradations dont : 
 
• de nombreux morceaux de béton détachés de la coupole dont certains de taille 

assez importante (les agents de la SAUR ont notés cette année une forte 
accélération), 

 
Fuite périphérique sur voile circulaire 
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• plusieurs zones avec armatures très corrodées en sous-face de la coupole, 

• 2 fissures sur la totalité de périphérie de la paroi verticale dont l'étanchéité est 
dégradée (boursouflures avec bulles d'eau) avec fuites vers l'extérieur, 

• corrosion des conduites en place et de l'échelle d'accès, 

• .... 

 
Les photographies ci-après montrent quelques unes des dégradations observées : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Aciers corrodés apparents sous l’intrados de la coupole 

Morceaux de béton tombés de la coupole 

 

  

Morceaux de béton tombés de la coupole 

Vue sur intrados coupole et aciers apparents Vue intrados coupole et accès 
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Vue sur les 2 bandes d’étanchéité périphérique Vue sur les 2 bandes d’étanchéité périphérique 

  

 

 

Boursouflures sur étanchéité périphérique Détail sur boursouflures gorgées d’eau 

Vues sur l’échelle d’accès et les canalisations 
corrodées 
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III.5.3. Bilan des visites du réservoir Le Morinet 

 
Si un point de prélèvement pourrait être bien installé dans la chambre d’accès, les 
dimensions de celle-ci et son occupation par les différentes conduites et vannes ne 
permettraient pas la mise en place d’autres équipements (vanne d’isolement de 
l’alimentation de l’interconnexion, dispositif de chloration relais, armoire électrique, 
télégestion, …). 

 
Par contre, comme l'ont montré la visite du 8 février 2018 avec l'ARS et celle du 19 juin 
2018, ce réservoir présente de fortes dégradations intérieures et des non-conformités 
vis-à-vis de la sécurité et de l'intrusion. 

 
Aussi, nous proposons au SIAEP Nord Est Charente en marge du projet 
d'interconnexion de réaliser une mission d'étude pour réhabiliter ce réservoir.  
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IV. Dimensionnement des ouvrages 
 

IV.1. Canalisations 
 

IV.1.1. Principe de dimensionnement des canalisations 
 

Le dimensionnement des canalisations à renouveler est basé sur un compromis entre 
différents paramètres : 

 
• le volume à amener quotidiennement dans le futur, 

• le débit et la vitesse dans les canalisations, 

• l’énergie de pompage et donc la perte de charge dans les canalisations, 

• la pression admissible notamment sur la partie Eaux de Vienne qui fonctionnera 
en refoulement-distribution, 

• le temps de séjour moyen de l’eau dans les canalisations. 

 
Lors de la réunion du 28 novembre 2017, le SIAEP Nord Est Charente et le Syndicat 
Eaux de Vienne ont convenu que les infrastructures (canalisations, pompage, …) 
seraient dimensionnées sur la base d’une livraison maximale de 1 000 m3 par jour à 
l’horizon 2020-2025. 
Toutefois, le Syndicat Eaux de Vienne ne pourrait, dans un premier temps, fournir qu’un 
volume de 500 m3 par jour avec toutefois une réserve en période estivale, la limite étant 
fixée par les capacités actuelles de l’usine de potabilisation de Saint-Pierre-d’Exideuil et 
non par ses ressources en eau. 
 
Sur la base d’un volume journalier à transiter de 1 000 m3 par jour, le débit horaire sur 
une base de 20 heures de pompage serait donc de 50 m3/h. 

 
Les canalisations seront en fonte ductile classe 40 pour assurer une pérennité au 
réseau. 
 
Dans le cas présent, le tracé est fortement influencé par le choix du diamètre intérieur 
et donc par l’énergie de pompage que pourra mettre en œuvre le Syndicat Eaux de 
Vienne. En effet, un DN 150 mm entraînerait une hauteur manométrique de pompage 
élevée ce qui conduirait :  

 
• d’une part, un surcoût énergétique sur le long terme par rapport à un DN 200 

mm, 

• d’autre part, de très fortes pressions dans la partie « Vienne », non compatibles 
avec un fonctionnement en refoulement-distribution. 

 
Des Gros Bauts (lieu de livraison du Syndicat Eaux de Vienne) jusqu’au réservoir Le 
Morinet, il a donc été retenu l’emploi de conduites en fonte ductile DN 200 mm classe 
40. 
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Le revêtement extérieur des canalisations en fonte devra être compatible avec les 
niveaux de résistivité et d’acidité des sols.  

 
L’étude géotechnique a montré que tous les sols du tracé avaient des résistivités 
élevées à très élevées, toutes étant supérieures à 2 800 ohm.cm. Ces résistivités des 
sols n’entrainent donc pas la nécessité d’une protection accrue à ce sujet. En effet, Il 
est à noter par exemple que le revêtement extérieur standard des tuyaux en fonte de 
type Natural de marque PAM les rend utilisables dans des sols de résistivités 
supérieures à 500 Ω.cm soit 5 Ω.m. 
 
Par contre, compte tenu que les argiles 04 sont globalement acides à très acides, avec 
une majeure partie du tracé envisagé se situant dans des sols de pH <6, un revêtement 
spécial de protection pourrait s’avérait nécessaire. Pour ces mêmes conduites de type 
Natural, la limite d’utilisation des revêtements extérieurs classiques est de 6 voire 5,5 
sans une étude spécifique menée par le fournisseur des tuyaux.  
PAM a proposé de faire étudier par son laboratoire la possibilité d’utiliser ou non des 
conduites sans protection spéciale en fonction de la réserve de résistivité par rapport à 
l’acidité des sols. 
 
Par précaution, dans l’attente des résultats du laboratoire de PAM, nous avons chiffré à 
ce stade provisoire du projet la plus-value qu’entrainerait la mise en place d’une 
protection spéciale en polyéthylène sur l’ensemble des conduites à poser. 

 
 

Ce paragraphe sera revu après les résultats du laboratoire de PAM. 
 
 
Quel que soit le fournisseur des conduites, nous demanderons aux entreprises de nous 
fournir une garantie du fournisseur des tuyaux vis-à-vis de l’acidité des sols. 

 
De plus, comme indiqué au paragraphe III.1, la conduite à poser longera ou croisera un 
réseau d’eau potable en acier qui est sous protection cathodique. À ces endroits, il sera 
nécessaire de prévoir une protection extérieure renforcée des canalisations en fonte, 
soit par un revêtement en polyéthylène soit par des manches PE. 
Il en est de même à proximité des lignes électriques enterrées HTA. 
 
Le tracé envisagé a été défini en passant par des voies publiques. Son optimisation a 
été vérifiée selon la méthode TTO. 

 
En accord avec le SIAEP Nord Est Charente, le tracé emprunterait la variante décrite 
dans l’Avant-Projet. Elle passerait par le village de chez Micail (Charente) au lieu du 
village Le Peu (Vienne). Si le tracé est un peu plus long (environ 250 m) par cette 
variante, celle-ci permettrait en partie l’emprunt d’un chemin rural en terre sur environ   
1 200 ml au lieu de la route départementale RD n° 109 et de s’affranchir du croisement 
de nombreux réseaux enterrés dans la chaussée du village Le Peu. 
Cette solution est la plus économique du fait notamment de la possibilité de pouvoir 
réemployer les matériaux existants en partie supérieure de remblai dans le chemin rural 
ainsi que de pouvoir effectuer une réfection de chaussée en bicouche dans la voie 
communale n° 27 allant Chez Micail au lieu d’un enrobé à chaud pour la RD n° 109 
passant par Le Peu. 
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Le tracé a été entièrement reconnu le samedi 29 avril 2017, le jeudi 8 février 2018 ainsi 
que partiellement le 25 avril 2018 et le 19 juin 2018. 
 
Les photographies ci-dessous montrent des lieux caractéristiques du parcours : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Départ Les Gros Bauts     Départ du chemin rural en terre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Chemin rural en terre 
 
      

   Chemin rural en terre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chemin rural empierré      Carrefour chemin rural et voie communale n° 3 
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Chez Micail (Le Bouchage)    Carrefour  RD n° 187 / RD n° 309 / VC n° 27  

 
 

         
Lieu-dit La Grange (Le Bouchage) entrée Nord   Lieu-dit La Grange (Le Bouchage)  

 
 

         
         Carrefour RD n° 177 / RD n° 309 au niveau de La Grange  RD n° 177 : pont sur La Lizonne  
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RD n° 177 : pont sur La Lizonne    Carrefour RD n° 177 / VC n° 207 vers La Roche  
 
 

         
Carrefour RD n° 177 / RD n° 176    Carrefour RD n° 177 / RD n° 308  

 
 

       
RD n° 308       Carrefour RD n° 308 / chemin vers réservoir Le Morinet  
 
 

 
Réservoir Le Morinet 

 
Arrivée au réservoir Le Morinet 
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IV.1.2. Franchissement de La Lizonne 

 
En accord avec le service SIROA (Ouvrages d’Art) du département de la Charente 
(confère paragraphe II.9), le franchissement du cours d’eau La Lizonne se fera dans le 
trottoir aval du pont de la RD n° 177. 
 
Cet Ouvrage d’Art est un aqueduc en pierres de taille. Il a été réhabilité en 1987. Mais 
aucun plan n’étant disponible, nous nous sommes rendus sur place et avons mesuré 
différentes cotes dont la hauteur de la clé de voûte et celle de la corniche. 
Il en résulte que la hauteur entre la clé de voûte et le bord de la chaussée serait de           
47 cm, voire moins si l’épaisseur de la clé de voûte varie entre la partie ancienne et la 
nouvelle de l’aqueduc. 
 
Pour passer dans ce pont, la conduite devra être isolée : son diamètre extérieur sera de 
315 mm pour un DN 200 mm. 
 
Aussi, nous envisageons la création d’un caniveau technique sous le trottoir aval du 
pont dans lequel serait posée la conduite isolée. Une micro-ventouse sera placée au 
point haut du pont. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV.2. Comptage 
 
Un comptage devra être installé pour connaître les volumes échangés entre les deux Syndicats. 
Ce comptage devra être bidirectionnel et conforme à la directive européenne MID. Aussi, nous 
envisageons la mise en place d’un débitmètre électromagnétique de DN 100 mm pour obtenir 
une précision relativement correcte à faible débit. 
Nous avons prévu son installation dans un regard en limite des deux départements. Les deux 
Maîtres d’Ouvrage devront confirmer cette position. 
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IV.3. Régulation 

 
Pour maintenir une pression côté amont (Eaux de Vienne), il faudra installer un stabilisateur 
amont. Cette vanne hydraulique devra aussi se fermer à réception d’un signal électrique : sur 
niveau haut du réservoir Le Morinet ou sur horloge ou autre signal de commande à définir avec 
les exploitants des réseaux. La fermeture devra se faire progressivement pour éviter des coups 
de bélier même faibles compte tenu qu’il y a des abonnés en amont. 
 
 
IV.4. Dispositif de prélèvements 
 
L’ARS dans sa lettre circulaire d’instructions du 3 mars 2017 demande, pour les projets 
d’interconnexion, l’aménagement d’un point de prélèvement facilement accessible et protégé 
sous la forme d’un petit local.  
 
Compte tenu qu’il n’y aura pas d’abonné sur la partie entre le lieu-dit Les Gros Bauts et le 
réservoir Le Morinet (partie sous maîtrise d’ouvrage du SIAEP Nord Est Charente), nous avons 
proposé et eu l’accord de Madame Joëlle VIGIER de l’ARS Nouvelle Aquitaine pour installer le 
point de prélèvement au niveau du réservoir Le Morinet. 
 
Compte tenu de l’exiguïté de l’actuelle chambre de vannes, nous avons envisagé la 
construction d’un petit local qui pourra regrouper outre le dispositif de prélèvement, la chloration 
relais (confère & IV.5) mais aussi les systèmes d’automatisme, d’électricité et de 
communication ainsi que si besoin l’injection des réactifs. 

 
 

IV.5. Temps de séjour – Chloration relais 
 
Le volume d’eau dans la conduite DN 200 mm entre les Gros Bauts et le réservoir Le Morinet est 
de 330 m3. Il s’y rajoute le sur-volume sur la partie du Syndicat Eaux de Vienne entre la 
canalisation de DN 150 mm et celle existante de DN 100 mm soit 58 m3. 

 
Sur la base d’un renouvellement de l’eau sur 48 heures, le volume d’eau total reçu 
quotidiennement Chez Morinet serait à minima de 223 m3. 
 
Sur la base du volume précité et d’un débit de 50 m3/h, le temps de séjour moyen de l’eau 
serait de l’ordre de 34 heures. À ce temps, se rajoute celui de transit de l’eau entre l’usine de 
potabilisation de Saint-Pierre-d’Exideuil et le réservoir de Grand Autel. 

 
Aussi, nous avons prévu la mise en place d’une chloration relais au niveau du nouveau 
réservoir « Le Morinet ». Compte-tenu de l’importance des volumes d’eau à transiter dans le 
futur, nous avons envisagé une chloration à partir de chlore gazeux stocké en bouteilles. Cette 
solution est adaptée dans le cas présent car aucune habitation ne se situe à proximité de ce 
réservoir. 
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Avec cette chloration relais, il serait possible d’augmenter le temps de renouvellement de l’eau 
dans la partie de conduite entre les Gros Bauts et le réservoir Le Morinet. 
Nous avons simulé le volume nécessaire pour un renouvellement complet de l’eau dans la 
conduite pour la partie Charente en considérant différentes périodes. 
 
 
 

Période de renouvellement 
complet de l'eau dans la 

conduite 

Volume 
partie Charente 

en m3 

Volume  
partie Eaux de Vienne 

en m3 

Volume d'eau total  
minimal à importer par le 
SIAEP Nord Est Charente 

en m3 

24 heures 330                58                  388    
48 heures 165                58                  223    
72 heures 110                58                  168    
96 heures 83                58                  141    

 
 
Avec une chloration relais, le temps de renouvellement pourrait être porté à :  
 
• 72 heures soit un volume minimal d’eau importé de 168 m3, 

• voire 96 heures en période d’hiver soit un volume minimal d’eau importé de 141 m3. 

 
Néanmoins, il faut rappeler que tant que l’eau des ressources du secteur Argentor-Lizonne fera 
l’objet d’une non-conformité vis-à-vis des pesticides, le volume d’eau à importer sera supérieur 
aux volumes précités. 
 
 
IV.6. Équilibre calco-carbonique - Injection de réactifs 
 
Le mélange d’eaux provenant de deux ressources différentes peut entraîner une modification 
de l’équilibre calco-carbonique pouvant éventuellement rendre l’eau entartrante ou à contrario 
agressive. 
 
Madame VIGIER de l’ARS de la Charente s’était renseignée auprès de son confrère de l’ARS 
de la Vienne. Celui-ci a attiré son attention sur le fait que l’eau provenant de l’usine de Saint-
Pierre-d’Exideuil est constituée d’un mélange de plusieurs ressources situées pour certaines 
dans le supra-toarcien tandis que d’autres dans l’infra-toarcien, ce qui pourrait altérer l’équilibre 
calco-carbonique lors du mélange avec celle provenant de Vieux-Ruffec. 
 
Aussi, nous avons établi un cahier des charges pour la réalisation d’une étude de la qualité de 
l’eau préalable au mélange des deux unités de distribution, les paramètres à étudier portant par 
l’état calco-carbonique de l’eau et ce en différentes proportions de mélange. 
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Les laboratoires suivant ont été consultés : 
 
• le laboratoire départemental de la Charente qui s’est excusé, 

• le laboratoire IANESCO. 

 
 

Ce paragraphe sera complété après réalisation de l’étude par IANESCO  
et l’obtention des résultats par le bureau d’études IDDEEO 

 
 
 
En fonction des résultats, il pourra être envisagé l’injection d’un produit (soude, acide, …) pour 
mettre à l’équilibre l’eau issue du mélange. 
 
 
IV.7. Automatisme, électricité, communication 
 
 
Afin de permettre l’exploitation de cette interconnexion, des automatismes et des moyens de 
communication devront être mis en place : 
 
• d’une part, entre le réservoir Le Morinet et le réservoir de Grand Autel, 

• d’autre part, entre la vanne hydro-électrique à installer et les deux réservoirs précités. 
 

Actuellement, le site du réservoir Le Morinet n’est pas desservi par un réseau électrique. La 
ligne électrique la plus proche se situe au niveau de la RD n° 309. 
Seule une ligne téléphonique aérienne RTC dessert le réservoir. Toutefois, les agents de la 
SAUR nous ont précisé le 19 juin 2018 (lors du lavage du réservoir) que la liaison téléphonique 
n’était pas fiable du fait notamment que la ligne passe le long de futaies de châtaigniers qui 
régulièrement la coupe. 
 
Aussi, pour l’électricité, il faudrait que le SIAEP Nord Est Charente demande au SDEG16 la 
mise en place d’une ligne électrique jusqu’au réservoir Le Morinet. 
 
Cette alimentation électrique servira notamment : 
 
• aux automatismes pour commander l’alimentation d’eau potable par Eaux de Vienne, 

• à la télégestion et aux télé-alarmes pour protéger le site, 

• à la mise en place d’une chloration relais, 

• à l’éclairage et le chauffage d’un petit local de prélèvement pour l’ARS où seront aussi 
installés les équipements précités, 

• à la mise en place si nécessaire d’une injection de réactif pour corriger l’équilibre calco-
carbonique après mélange des eaux, 

• éventuellement à la mise en place de l’hydro-vanne électrique multifonctions qui permettra 
la provenance de l’eau d’Eaux de Vienne sur commande (cette vanne est actuellement 
prévue sur nos plans après le comptage en limite des départements 16 et 86. Elle pourrait 
être déplacée au réservoir Le Morinet si Eaux de Vienne l’accepte). 
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Si, l’hydro-vanne électrique multifonctions précitée est conservée juste en amont de Chez 
Micail, il faudrait que le SIAEP Nord Est Charente demande au SDEG16 la mise en place d’une 
ligne électrique jusqu’à cette vanne. 
 
 
Pour les communications, le SIAEP Nord Est Charente ayant indiqué lors de l’Avant-Projet 
qu’il ne souhaitait pas une liaison de communication entre les réservoirs Le Morinet et Grand 
Autel par fibres optiques car trop coûteuse en investissement, la possibilité d’une transmission 
par radio sur canal spécifique serait à étudier. 
Pour cela, le bureau d’études IDDEEO a demandé à la SAUR si elle pourrait réaliser les tests 
préalables indispensables pour vérifier que ce moyen de communication puisse être adopté. 
 
 

 
Ce paragraphe sera complété après retour de la SAUR  

et l’obtention des résultats par le bureau d’études IDDEEO 
 
 

 
IV.8. Travaux dans le réservoir Chez Morinet 

 
Pour alimenter le réservoir de Le Morinet à partir de l’interconnexion, il faudra installer une 
conduite dans le réservoir. Pour éviter le dégagement de gaz carbonique et donc conserver 
l’équilibre calco-carbonique, cette canalisation d’alimentation sera posée juste au-dessus du 
radier et à l’opposé de la distribution. 
 
Il faudra tenir compte de la protection cathodique du réseau d’eau potable, afin qu’elle ne 
dégrade pas cette nouvelle conduite. Un joint isolant devra être installé. 
 
Vu l’état de dégradations de ce réservoir et de non-conformités (confère paragraphe III.5), il 
serait souhaitable que le SIAEP Nord Est Charente en marge du projet d'interconnexion envisage 
la réhabilitation de ce réservoir.  
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V. Description des ouvrages envisagés 
 

V.1. Canalisations 
 

Les travaux à réaliser dans le cadre de cette opération nécessitent :  
 

• la pose d’un débitmètre électromagnétique DN100 mm sous regard (confère paragraphe 
V.2), 

• la pose sous regard d’une vanne hydraulique DN 150 mm à commande électrique qui 
assurera les fonctions d’un stabilisateur amont et d’un limiteur de débit (confère 
paragraphe V.3), 

• la fourniture et la pose d’environ 10 869 ml de canalisations en fonte ductile classe 40          
DN 200 mm à joints automatiques (ou si nécessaire verrouillés),  

• le franchissement du ruisseau La Lizonne dans le trottoir du pont avec 12 ml de 
canalisations en fonte ductile classe 40 DN 200 mm, calorifugées, 

• la mise en place de 21 ventouses DN 80mm multifonctions, de 21 vidanges DN 80mm et 
de 24 vannes de sectionnement DN 200 mm pour permettre la dépose des équipements 
ou pour isoler chaque tronçon si besoin est. 

 
La canalisation sera posée de façon à avoir au minimum 0,90 mètre mais au maximum 0,97 
mètre de couverture au-dessus de la génératrice supérieure. Cette dernière disposition permet 
un fond de fouille à 1,29 m sur pratiquement l’ensemble du tracé et donc d’éviter la mise en 
place de blindage qui est obligatoire à partir de 1,30 m de profondeur.  
 
Pour le passage du ruisseau La Lizonne, il sera créé un caniveau dans le trottoir côté aval du 
pont dans lequel il sera posé une conduite en fonte DN 200 mm calorifugée de diamètre 
extérieur 315 mm. Cette conduite sera munie d’une isolation thermique constituée d’une gaine 
polyéthylène remplie de mousse polyuréthane de type ISOPAM ou techniquement équivalent. 
Le caniveau sera constitué de deux piédroits et d’une dalle en béton XF1 C30/37 armée d’un 
treillis soudé ST40C. Une plaque de Styrodur sera mise en place sous la conduite au niveau de 
la clé de voûte de l’aqueduc. Le trottoir sera refait à l’identique. Les bordures seront reposées à 
l’identique. 
Une micro-ventouse sera posée au point haut. 
La conduite sera calorifugée de part et d’autre du pont jusqu’à qu’elle soit recouverte d’au 
moins 60 cm de terre. 
De chaque côté du pont, il sera mis en place un compensateur de dilatation dans un regard, 
une vidange et une vanne d’isolement. 
 
Le tracé des canalisations figure sur les quatre plans de masse au 1/1 000° joints au présent 
dossier. Le détail des travaux envisagés au niveau du pont sur La Lizonne figure sur la coupe 
longitudinale au 1/50° et sur la coupe transversale au 1/25°  
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V.2. Comptage 
 
Le dispositif de comptage à poser à la limite des départements Charente et Vienne répondra 
aux spécifications suivantes : 
 
• débitmètre électromagnétique DN 100 mm PN16 conforme à la directive européenne MID 

à électronique compacte IP67. Il pourra être de type MAG 5100W de marque SIEMENS ou 
techniquement équivalent. Il sera équipé d’un télétransmetteur GSM de type LS10 de 
marque SOFREL ou techniquement équivalent. 

 
Ce débitmètre sera posé dans un regard de dimensions intérieures 1,50 m x 1,00 m avec une 
longueur droite à l’amont et à l’aval de 10 fois le DN du débitmètre. Par ailleurs, il sera isolable 
par des robinets posés sous bouche à clé de part et d’autre de l’équipement. 
 
S’agissant d’un comptage entre 2 syndicats, il n’est pas prévu de by-pass. En effet, en cas de 
panne d’un débitmètre, l’eau pourra continuer à circuler. De plus, le temps de remplacement de 
cet appareil sur site est jugé assez court : de l’ordre d’une heure. 
 
 
V.3. Régulation 

 
Pour assurer la régulation, il sera posé une vanne hydro-électrique à fermeture progressive qui 
assurera aussi les fonctions de stabilisateur amont de la pression et de limiteur de débit de DN 
150 mm. 
 
Cette vanne sera du type vanne HYDRO XG DN 150 de marque BAYARD ou techniquement 
équivalent. 
 
Il sera posé aussi sur la même ligne : 
 
• en amont une boîte à crépine, 

• un diaphragme pour limiter le débit juste à l’aval de la vanne hydro-électrique, 

• un clapet anti-retour à faible inertie DN 200 mm à ouverture dans le sens Vienne vers 
Charente. 

 
Cette vanne et les équipements précédents seront posés dans un regard de dimensions 
intérieures 2,50 m x 1,53 m. 
 
• Il sera posé aussi dans ce regard une deuxième ligne sur laquelle sera posé un clapet anti-

retour à faible inertie DN 200 mm à ouverture dans le sens Charente vers Vienne. 

 
L’ensemble sera isolable par des robinets posés sous bouche à clé de part et d’autre du regard. 
 
Un by-pass avec une purge sera créé en dehors du regard. 
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Pour commander la vanne électrique, il devra être posé une armoire électrique qui sera 
équipée : 
 
• d’une arrivée basse tension 220/400 V, 

• d’un disjoncteur différentiel, 

• d’un transformateur 220 / 24 V, 

• d’un télétransmetteur qui recevra les signaux de commande des sites de Le Morinet et de 
Grand Autel, 

• d’une protection parafoudre. 

 
Une demande d’alimentation électrique devra être faîte par le Maître d’Ouvrage auprès du 
SDEG 16  
 
 
V.4. Local de prélèvements et autres fonctions 

 
Il est envisagé la construction d’un petit local au niveau du réservoir Le Morinet qui servira : 
 
• pour la prise des prélèvements à analyser, 

• à la mise en place des équipements nécessaire à une chloration relais à l’exception des 
bouteilles de chlore, 

• aux automatismes pour commander l’alimentation d’eau potable par Eaux de Vienne, 

• à la télégestion et aux télé-alarmes pour protéger le site, 

• à la mise en place si nécessaire d’une injection de réactif pour corriger l’équilibre calco-
carbonique après mélange des eaux, 

• éventuellement à la mise en place de l’hydro-vanne électrique multifonctions qui permettra 
la provenance de l’eau du Syndicat Eaux de Vienne sur commande (cette vanne est 
actuellement prévue sur nos plans après le comptage en limite des départements 16 et 86. 
Elle pourrait être déplacée au réservoir Le Morinet si Eaux de Vienne l’accepte). 

 
Ce local aura pour dimensions intérieures 4,20 m x 3,20 m dans le cas où une cuve à réactif 
devrait être installée dans le but d’un ré-équilibrage calco-carbonique de l’eau. Dans le cas 
contraire, les  dimensions intérieures pourraient être ramenées à 2,40 m x 3,20 m. 
 
Il sera construit en parpaings enduit ton pierre. Il sera recouvert d’une toiture 2 pans couverte 
en tuiles romanes canals sur charpente. 
Il  sera pourvu d’une isolation sur les murs et d’un faux plafond isolé. 
 
La porte d’accès aura pour dimensions 2,00 m x 1,20 m. Elle sera en acier peint (couleur à 
définir avec le SIAEP Nord Est Charente). 
 
Il sera équipé d’un éclairage, d’un chauffage, d’une ventilation haute et d’une ventilation basse 
avec grilles à moustiquaires. 
 
Ce local ainsi que l’armoire chlore extérieure seront munis d’une alarme reliée à la télégestion.  
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V.5. Chloration relais 
 
Comme indiqué au paragraphe IV.5, il est envisagé la mise en place d’une chloration relais au 
niveau du réservoir Le Morinet. 
Elle sera du type chloration gazeux asservie au débit entrant dans ce réservoir en provenance 
du Syndicat Eaux de Vienne. Les bouteilles de chlore seront stockées dans une armoire 
extérieure. 
 
Le dispositif de chloration relais comprendra : 
 
à l’extérieur : 
 
• une armoire en matériau synthétique installée à l’extérieur de l’usine avec une affiche 

« danger chlore », 

• un masque à gaz avec étui, 

• deux bouteilles d’une contenance de 49 kg de chlore gazeux chacune, 

• deux détendeurs avec résistances chauffantes, 

• un inverseur automatique relié à la télégestion. 

 

à l’intérieur : 
 

• une vanne modulante, 

• un chloromètre relié à la télégestion, 

• un réseau d’eau motrice, 

• un point d’injection sur la conduite de refoulement. 

 
Le dosage en chlore sera asservi au débit d’eau refoulée. Il devra pouvoir être modifié via la 
supervision. 
 
Éventuellement, une chloration complémentaire pourrait être mise en place sur le débit sortant. 
Cela n’entrainerait pas un surcoût sensible puisque que l’armoire et la majeure partie des 
équipements seraient déjà prévus. 
 
 
V.6. Injection de réactifs 
 

 
Ce paragraphe sera complété après réalisation de l’étude sur l’état de l’équilibre  

calco-carbonique du mélange, étude réalisée par IANESCO et l’obtention des résultats  
par le bureau d’études IDDEEO 
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V.7. Automatisme, électricité, communication 
 
 

Ce paragraphe sera complété après retour de la SAUR sur la possibilité de liaison radio  
entre les différents sites et l’obtention des résultats par le bureau d’études IDDEEO  

ainsi que les résultats de l’étude sur l’état calco-carbonique du mélange d’eaux. 
 

 
 

V.7.1. Électricité et automatisme au niveau du site du réservoir Le Morinet 
 

 
Au préalable, le site du réservoir Le Morinet devra être équipé d’une ligne électrique 
(confère paragraphe IV.7.). 
 
Aussi, pour l’électricité, il faudrait que le SIAEP Nord Est Charente demande au 
SDEG16 la mise en place d’une ligne électrique jusqu’au réservoir Le Morinet. 
 

 
 

L’armoire électrique contiendra a minima : 
 
• 1 protection générale sur l’alimentation électrique et son disjoncteur, 

• 1 alimentation 24 V CC isolable par disjoncteur pour automatisme, 

• les transformateurs pour les départs projetés vers les circuits d’éclairage, de 
chauffage, les prises de courant (220 V et 24 V), 

• 1 micro-automate avec terminal de dialogue permettant de paramétrer, visualiser 
les états, les compteurs, les défauts, 

• 1 télégestion par dispositif type « SOFREL S550 » ou techniquement équivalent, 

• 1 protection parafoudre, 

• 1 chaufferette thermo-régulée avec thermostat, 

• les ensembles de sectionneurs, contacteurs, discontacteurs avec relais 
thermiques, 

• le boîtier général de câblage de l’alimentation et des moteurs, la filerie avec son 
repérage et ses accessoires, 

• le terminal de dialogue, 

• les voyants de signalisation : 

- voyant général de présence terrain, 

- voyant indiquant l’état d’ouverture et de fermeture de la vanne hydro-
électrique, 

- voyant de défaut de la vanne hydro-électrique, 

- afficheur indiquant le débit au niveau du débitmètre électromagnétique, 

- afficheur indiquant le niveau de remplissage du réservoir Le Morinet. 



SIAEP Nord Est Charente Interconnexion des réseaux d’eau potable  
 entre le Syndicat Eaux de-Vienne et le Secteur Argentor-Lizonne 
 Projet (provisoire) 

OP1617005  48 

 
• 1 prise 220 V, 

• 1 prise 24 V. 
 

 
V.7.2. Électricité et automatisme au niveau de la vanne hydro-électrique Chez 
Micail 

 
 
Au préalable, le site de la vanne hydro-électrique devra être équipé d’une ligne 
électrique (confère paragraphe IV.7. 
 
Aussi, pour l’électricité, il faudrait que le SIAEP Nord Est Charente demande au 
SDEG16 la mise en place d’une ligne électrique jusqu’à la vanne hydro-électrique à 
poser en amont de Chez Micail. 
 

 
  

L’armoire électrique contiendra a minima : 
 
• 1 protection générale sur l’alimentation électrique et son disjoncteur, 

• 1 alimentation 24 V CC isolable par disjoncteur pour commande de la vanne 
électrique, 

• 1 télégestion par dispositif type « SOFREL S530 » ou techniquement équivalent, 

• 1 protection parafoudre, 

• 1 chaufferette thermo-régulée avec thermostat, 

• les voyants de signalisation : 

- voyant général de tension, 

- voyant indiquant l’état d’ouverture et de fermeture de la vanne hydro-
électrique, 

- voyant de défaut de la vanne hydro-électrique, 

- afficheur indiquant le débit au niveau du débitmètre électromagnétique. 

 
L’armoire électrique devra être étanche IP56 et avec une fermeture protégée reliée à la 
télégestion. 

 
 

V.7.3. Asservissements  
 
Les asservissements à prévoir sont :  
 
vanne hydro-électrique :  
 
• ouverture sur niveau bas de la bâche Le Morinet, ou sur horloge, ou sur autre 

paramètre (à définir avec Eaux de Vienne, SIAEP NEC et SAUR), 
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• fermeture sur niveau haut de la bâche Le Morinet, ou sur volume transmis ou sur 

horloge, ou sur autre paramètre (à définir avec Eaux de Vienne, SIAEP Nord Est 
Charente et SAUR). 

 
pompes de Grand Autel :   
 
• démarrage sur demande de la bâche Le Morinet ou demande des abonnés d’Eaux 

de Vienne, 

• ralentissement sur signal de fermeture envoyé à la vanne hydro-électrique. 
 

 
V.7.4. Communication intersites  

 
 

Ce paragraphe sera complété après retour de l’étude SAUR sur la possibilité  
de liaison radio entre les différents sites. 

 
 
 

Sous réserve que la liaison de radio sans licence puisse être réalisée entre les 3 sites 
(réservoir Le Morinet, réservoir Grand Autel, secteur Chez Micail), le dispositif de 
communication pourrait consister à la mise en place : 

 
au niveau du réservoir Le Morinet : 
 
• d’un boîtier radio de type RD-RTU-2 SOFREL ou techniquement équivalent, 

• d’une antenne directionnelle, 

• d’une carte RS 485 sur le poste de télégestion SOFREL S550. 
 

au niveau de la vanne hydro-électrique vers chez Micail : 
 
• d’un boîtier radio de type RD-RTU-2 SOFREL ou techniquement équivalent, 

• d’une antenne omnidirectionnelle, 

• d’une carte RS 485 sur le poste de télégestion SOFREL S530. 
 

au niveau de la station de pompage Grand Autel : 
 
• d’un boîtier radio de type RD-RTU-2 SOFREL ou techniquement équivalent, 

• d’une antenne directionnelle, 

• d’une carte RS 485 sur le poste de télégestion SOFREL S5XX (modèle à définir par 
Eaux de Vienne). 
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Au cas où cette solution de radio sans licence ne puisse pas fonctionner, d’autres 
solutions de communication sont possibles : 
 
• communication radio avec licence obligatoire et abonnement auprès de l’Autorité de 

Régulation des Communications Électroniques et des Postes (ARCEP), 

• communication par ligne pilote par exemple de type fibre optique telle que prévue à 
l’Avant-projet. 

 
Les techniques de liaison soit RTC soit GSM sont considérées dans le présent cas 
comme non fiables et non pérennes dans l’avenir. Elles sont pour l’instant écartées. 

 
 
V.8. Travaux dans le réservoir Le Morinet 
 

V.8.1. Conduite d’alimentation 
 

Dans le réservoir Le Morinet, il est nécessaire de créer d’une conduite d’alimentation de 
l’eau provenant de l’interconnexion, cette conduite devant être indépendante de 
l’alimentation en provenance de la station de potabilisation de Vieux-Ruffec. 

 
Ces travaux consisteront : 
 
• au terrassement en pied de réservoir, 

• au carottage de la paroi du réservoir à 50 cm au-dessus du radier, 

• à la pose d’une manchette d’étanchéité, 

• à la pose d’un joint d’isolation diélectrique, 

• à la pose d’une conduite d’alimentation en inox 304L d’une longueur de 9 m, posée 
sur 4 massifs en béton armé à construire, 

• à la pose d’une crépine en inox. 
 
 

V.8.2. Autres travaux au niveau du réservoir Le Morinet 
 

En marge du dossier d’interconnexion, le réservoir Le Morinet nécessiterait une 
réhabilitation intérieure et extérieure complète comme il est indiqué aux paragraphes 
III.5 et IV.8. 

 
De plus, le site devrait être muni des dispositifs de télésurveillance et une nouvelle 
clôture devrait être posée. 

 
La description de l’ensemble de ces travaux pourrait faire l’objet d’un projet distinct du 
présent si le SIAEP Nord Est Charente envisage de réaliser cette opération de 
réhabilitation. 
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V.9. Autres travaux (Défense incendie) 
 
En marge du projet d’interconnexion, lors de la réunion du 4 juin 2018, le Maire de Le 
Bouchage nous avait indiqué qu’il souhaiterait que quatre poteaux incendie puissent être 
installés sur la conduite. Nous l’avons interrogé par courriel pour qu’il nous indique où il 
souhaiterait précisément ces poteaux tout en lui indiquant que tous les frais afférents (hydrant, 
vanne, té, études, ...) seront à la charge de sa commune. Nous lui avons conseillé aussi de 
prendre l’avis du SDIS16. 
 
À l’heure de rédaction du projet provisoire, nous n’avons pas de retour de la commune Le 
Bouchage. Aussi, nous n’avons pas fait figurer de poteau incendie sur les plans Projet. 
 
La commune de Vieux-Ruffec pourrait être intéressé aussi mais aucune information ne nous est 
parvenue de cette commune. 
 
Il est à noter que la pose de poteau incendie sur la conduite d’interconnexion : 
 
• d’une part, devra être discutée du point de vue technique avec le Syndicat Eaux de 

Vienne, car cela peut entraîner une contrainte vis-à-vis du pompage à la station de Grand 
Autel, 

• d’autre part, impose que la vanne hydro-électrique avec clapet anti-retour soit posée en 
amont du village Chez Micail pour que le réservoir de Le Morinet puisse alimenter la 
conduite et le poteau ouvert lorsque les pompes de Grand Autel seront au ralenti ou à 
l’arrêt.  
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VI. Estimation du coût de l’opération 
 

Le coût de l’opération pour l’interconnexion entre le Syndicat Eaux de Vienne et le secteur 
Argentor-Lizonne pour la partie à financer par le SIAEP Nord Est Charente est estimé à 
2 310 000,00 €HT. 

 
 Il se décompose sommairement : 
 

• lot « canalisations et équipements hydrauliques » :   1 970 861,30 €HT 

• lot « Équipements hydrauliques, chloration relais, équipements   

électriques, automatismes, dispositif de communication par radio  
et construction d’un local technique au réservoir Le Morinet » :           129 100,00 €HT 

 
 Montant total des travaux :      2 099 961,30 €HT
       
 Maîtrise d’œuvre, divers et imprévus (10%) :         209 997,00 €HT 
 
 Coût total d’opération (arrondi) :      2 310 000,00 €HT 
 
 TVA 20% :            462 000,00 € 
 
 Montant total d’opération TTC :      2 772 000,00 € 

 
 
Nous avons chiffré le poste « canalisations » en considérant que les tranchées seraient 
réalisées à la pelle mécanique. Une variante de terrassement à la trancheuse pourrait 
amener une économie significative en diminuant la largeur de tranchées ce qui réduirait 
les volumes de déblais à évacuer et les volumes de remblais. Pour permettre, de mettre en 
œuvre aisément cette technique, nous avons inclus dans l’estimation un poste « Localisation 
d'une ligne électrique HTA souterraine et d'une conduite d'eau potable et autres réseaux divers 
par méthode non-intrusive pendant la période de préparation » ce qui permettra aux entreprises 
de bien appréhender la présence des réseaux enterrés. 
Néanmoins, la technique de terrassement à la trancheuse n’est pas imposée en solution de 
base pour permettre aux entreprises qui ne possèdent pas ce type de matériel de pouvoir 
répondre à la consultation des travaux. Ceci permettra une meilleure ouverture à la 
concurrence. 

 
 

La décomposition du coût des travaux pour chacun des deux lots figure en annexe 1. 
 
Ne sont pas compris dans les montants précités, le coût de l’amenée d’une ligne électrique et le 
raccordement au réseau électrique public au niveau du réservoir Le Morinet ainsi qu’une autre 
au niveau de la future vanne électrique juste en amont de Chez Micail. En effet, ces frais 
seraient pris en charge par le SDEG16. Le SIAEP Nord Est Charente pourra se mettre en 
relation avec le syndicat d’électrification à ce sujet pour se faire confirmer. 
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Au montant des travaux indiqués ci-dessus, des plus-values potentielles pourraient s’appliquer 
en fonction des résultats des études en cours (revêtements des conduites vis-à-vis de l’acidité 
des sols, radio et communication, équilibre calco-carbonique). 

 
Les plus-values au montant des travaux sont estimées à : 

 
• plus-value pour une protection extérieure spéciale de la conduite  

vis-à-vis de l’acidité du sol s’avérant nécessaire sur tout le tracé : 455 750,00 €HT 
 
• plus-value si remise à l’équilibre calco-carbonique du mélange des  

eaux nécessaires, par une injection simple de réactif :             8 000,00 €HT 
 

• plus-value si nécessité d’une liaison de communication par ligne fibres 
optiques à la place d’une communication radio :    219 000,00 €HT 
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VII. Dévolution des travaux 
 

VII.1. Calendrier de l’opération 
 

La programmation des travaux pourrait être envisagée à partir du deuxième semestre 2019 
sous réserve de la nécessité ou non d’une étude d’impact, de l’attribution de subvention de 
l’agence de l’eau Adour-Garonne, des possibilités de financement du SIAEP Nord Est 
Charente. 
 
 
VII.2. Allotissement et tranche 

 
Les travaux pourraient être allotis en deux lots : 

 
• lot n° 1 : canalisations et organes hydrauliques, 

• lot n° 2 : équipements hydrauliques dans le réservoir, chloration relais, équipements 
électriques, automatismes, dispositif de communication par radio, injection de réactif ainsi 
que la construction d’un local technique. 

 
La construction d’un local technique n’a pas été envisagée comme un lot spécifique car les 
dimensions de ce petit bâtiment pourraient être revues en fonction de la nécessité ou non 
d’injection de réactifs. Ce choix pourrait être revu lors du projet définitif en concertation avec le 
Maître d’Ouvrage. 

 
Chaque lot fera l’objet d’une seule tranche. 

 
 

VII.3. Forme des marchés 
 

L’estimation cumulée des deux lots de travaux étant sensiblement inférieure à 5 548 000 €HT 
(seuil légal entre le 1er janvier 2018 et 31 décembre 2019), les marchés pourraient être passés 
selon une procédure adaptée avec possibilité de négociation. 
 
Un avis de publicité devra être passé au BOAMP ou dans un journal habilité à recevoir des 
annonces légales et éventuellement dans une revue spécialisée.  
 
Le choix des entreprises pourrait se faire par une décision du Président du Syndicat du Nord 
Est Charente, après passage devant une commission d’achat public (commission informelle 
d’élus, suivant les règles internes de passation des marchés publics de travaux du Syndicat du 
Nord Est Charente). 
 
Le Maître d’Ouvrage pourra aussi choisir un autre mode de consultation s’il le souhaite (appel 
d’offres ouvert, …).  
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Les critères d’attribution des marchés seront définis par le Maître d’Ouvrage. Ils pourraient 
être : 
 
Lot n° 1 « canalisations » : 
 
1. Critère technique pondération 50 % 
2. Critère prix pondération 45 % 
3. Critère délai pondération 5 % 
 
 
Lot n° 2 « construction d’un local, équipements hydrauliques et électriques » : 
 
1. Critère technique pondération 60 % 
2. Critère prix pondération 40 % 
 

 
VII.4. Variantes 

 
Si le Maître d’Ouvrage le souhaite, des variantes techniques pourraient être autorisées.  

 
Pour le lot « canalisations », les variantes pourraient portées notamment : 
 
• sur la nature des matériaux des canalisations et pièces accessoires, 

• sur le réemploi d’une partie des déblais de tranchée, pour constitution du remblai 
supérieur, après traitement approprié, 

• sur la technique de terrassement, de réalisation des travaux.  

 
Ces variantes concernant les canalisations devront respecter le diamètre intérieur minimal 
indiqué au CCTP. 
 
Comme il est indiqué au paragraphe VI.1, une variante de terrassement à la trancheuse 
pourrait amener une économie significative en diminuant la largeur de tranchées. 
 
 
Pour le lot « équipements et local », les variantes pourraient portées notamment : 
 
• sur le mode de construction du local. 
 
Ces variantes pour ce lot devront respectées :  
 
• le type de traitement à mettre en place (chloration gazeuse, autre si besoin à définir après 

étude équilibre calco-carbonique), 

• le mode de communication qui sera arrêté entre le SIAEP Nord est Charente et le Syndicat 
Eaux de Vienne. 
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VII.5. Délai d’exécution 

  
Le tableau ci-dessous donne l’estimation des délais d’exécution par lot : 

 

Lot  
Délais en mois 

Total Travaux 
principaux 

Variante optionnelle 

 
Lot 1 : canalisations 
 

6 mois 

Délai supplémentaire 
pour pose de fibres 

optiques 
1 mois 

7 

 
Lot 2 : construction d’un local 
technique, équipements hydrauliques 
et électriques 
 

3 mois 

 
 

3 

 
 
Ces délais ne comprennent pas la période de préparation qui sera fixée à un mois pour chaque 
lot. 
 
Les délais des deux lots ne se cumulent pas car les travaux des deux lots pourront être menés 
en parallèle. 
 

 
VII.6. Chronogramme prévisionnel de l’opération 

 
Sous réserve d’une part des financements et d’autre part qu’une étude d’impact ne soit pas 
nécessaire, le chronogramme prévisionnel de l’opération pourrait être envisagé comme suit :  

 
• fin du projet - dossier de consultation :  4ème trimestre 2018 - 1 er trimestre 2019  
 
• consultation des entreprises :   2ème trimestre 2019  
 
• remise des offres :     mai –juin 2019 
 
• analyse des offres – commission d’attribution  

montage du marché :     3ème trimestre 2019 
 
• période de préparation :    2 mois 
 
• démarrage des travaux :     à caler ultérieurement  
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VIII. Conclusions 
 

Ce projet a permis : 
 
• de cerner les principales contraintes, 

• de dimensionner les canalisations à poser et les équipements à installer, 

• de définir précisément les travaux à réaliser et d’estimer leurs coûts, 

• de permettre un découpage des travaux en deux lots. 

 
 

IX. Poursuite de l’opération 
 
Comme il a été indiqué dans les paragraphes précédents, le projet pourra être complété et 
l’estimation affinée : 
 
• après les résultats de l’étude sur l’équilibre calco-carbonique du mélange d’eaux réalisée 

par le laboratoire IANESCO, 

• après les résultats du laboratoire de PAM sur la possibilité ou non d’utiliser des 
revêtements extérieurs standards pour les conduites en fonte compte tenu de l’acidité 
élevé du sol, 

• après les résultats de l’étude SAUR sur la possibilité de liaison radio entre les différents 
sites. 

 
De plus, des points techniques seront à confirmer avec le Syndicat Eaux de Vienne-SIVEER. Il 
s’agit notamment : 
 
• du lieu de mise en place du dispositif de comptage, 

• des asservissements à prévoir entre les sites de Grand Autel, Le Morinet et de celui où 
sera installée la vanne électrique. 

. 
Le SIAEP Nord Est Charente devra, dès que possible, questionner la DREAL si cette opération 
d’interconnexion dans son ensemble sera soumise à la réalisation ou non d’une étude d’impact 
(confère paragraphe II.10). 
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ANNEXE 1 - Détails estimatifs  
 

 
 

Annexe 1.1. : détail estimatif pour le lot n° 1 « canalisations » 
 
Annexe 1.2. : décomposition du prix pour le lot n° 2 « équipements et local » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



SIAEP Nord Est Charente Interconnexion des réseaux d’eau potable  
 entre le Syndicat Eaux de-Vienne et le Secteur Argentor-Lizonne 
 Projet (provisoire) 

OP1617005  60 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 – Graphes qualité de l’eau des ressources de Vieux-Ruffec  
et de Puyménard (source SAUR)  

 
 
 
Annexe 2.1. : enregistrement de la turbidité réalisé par la SAUR sur la ressource de Vieux-Ruffec  
 
Annexe 2.2. : enregistrement des nitrates réalisé par la SAUR sur la ressource de Pougné-
Puyménard 
 
Annexe 2.3. : enregistrement de la turbidité réalisé par la SAUR sur la ressource de Pougné-
Puyménard 
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ANNEXE 3 – Rapport de l’ARS du réservoir Le Morinet  
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ANNEXE 4 – Étude géotechnique  
 

 
Annexe 4.1. : rapport étude géotechnique 
 
Annexe 4.2. : rapport recherche amiante dans les enrobés 
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ANNEXE 5 – Accords techniques de voirie  
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Dossier réf : p_2018_7404 
 
 

Éléments de réponses à la demande d’examen au cas par cas préalable  
à la réalisation d’une étude d’impact 

 
 

Rubrique 4. Caractéristiques générales du projet 
 
4.3.1. Description du projet en phase travaux 

 
Le tracé envisagé a été défini en passant par des voies publiques. Ceci permet d’éviter des 
parcelles privées notamment des bois, des zones humides. 
 
Le tracé envisagé de la canalisation d’interconnexion ne se situe pas dans un espace protégé 
vis-à-vis du milieu naturel tel que zone Natura 2000 (Directive Habitats ou Directive Oiseaux), 
ZNIEFF type I ou type II, ZICO. 
 
Il est à noter que « côté Charente », le tracé des canalisations à poser ne traverse pas de cours 
d’eau. En effet, le passage au niveau du ruisseau de La Lizonne se fera dans le trottoir de 
l’Ouvrage d’Art existant. 
En accord avec le service SIROA (Ouvrages d’Art) du département de la Charente, le 
franchissement du cours d’eau La Lizonne se fera dans le trottoir aval du pont de la RD n° 177. 
Pour passer dans ce pont, la conduite devra être isolée : son diamètre extérieur sera de 315 mm 
pour un DN 200 mm. 
Aussi, il est envisagé la création d’un caniveau technique sous le trottoir aval du pont dans lequel 
serait posée la conduite isolée.  
Les plans et coupes du franchissement du pont sur La Lizonne figure en annexe n° 2. 

 
Les travaux « côté Vienne » comprennent : 

 La construction d’un réservoir de 500 m³ sur le site de Grand Autel, à proximité immédiate 
du réservoir au sol de 300 m³, sur la parcelle n°212 de la section F (commune de 
Charroux), 

 La construction d’une nouvelle ligne de surpression permettant d’alimenter en eau 
potable les abonnés des trois communes du sud Vienne mais également d’acheminer de 
l’eau vers le point de livraison au SIAEP du Nord Est de la Charente, à un débit de 50 
m3/h sur 20 heures maximum.  

 La traversée du fleuve « Charente » au niveau de la RD103 entre Charroux et Asnoix 
par forage dirigé, à proximité du pont existant. Il n’y aura aucun impact sur le cours d’eau.  

 

Rubrique 4.6. Localisation du projet 
 

« Côté Charente », l’emplacement du réservoir existant Le Morinet (commune de Vieux-Ruffec) 
figure les plans joints en annexe n° 3. 
 
« Côté Vienne », l’emplacement du nouveau réservoir de Charroux est précisé sur le plan de 
situation en annexe n°3.  
 

Rubrique 6. Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé 
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6.1. Incidences potentielles du projet sur l’environnement 
 
« Côté Charente », le volume des terres excavées est estimé à 8 765 m3.  
Une majeure partie de ces déblais sera évacuée vers des sites autorisés par la règlementation 
(décharge agréée, carrière). Toutefois, une partie des déblais sera réutilisée comme remblais de 
couches supérieures au niveau des chemins ruraux ou lors des passages en accotement à une 
distance suffisamment éloignée de la chaussée. 
La reconnaissance du tracé « Côté Charente » n’a pas montré le passage à proximité de mares 
et de ripisylves de ruisseaux. 
 
« Côté Vienne », le volume des terres excavées est estimé à 6 100 m3.  
Une majeure partie de ces déblais sera évacuée vers des sites autorisés par la règlementation 
(décharge agréée, carrière). Toutefois, une partie des déblais sera réutilisée comme remblais de 
couches supérieures au niveau des chemins ruraux ou lors des passages en accotement à une 
distance suffisamment éloignée de la chaussée. 
La reconnaissance du tracé « Côté Vienne » n’a pas montré le passage à proximité de mares et 
de ripisylves de ruisseaux. 

 
Émissions 

 
Pour le passage du ruisseau La Lizonne, il sera créé un caniveau dans le trottoir côté aval du pont 
ce qui permettra d’éviter de terrasser dans la nappe même lorsqu’elle sera haute. 
 
En général, la profondeur de terrassement des tranchées sera de 1,29 m.  
La canalisation sera posée de façon à avoir au minimum 0,90 mètre mais au maximum 0,97 mètre 
de couverture au-dessus de la génératrice supérieure. Cette dernière disposition permet un fond de 
fouille à 1,29 m sur pratiquement l’ensemble du tracé et donc d’éviter de terrasser dans des nappes.  

 
Toutefois, des précautions seront prises lors des travaux pour éviter toute pollution qui pourrait 
atteindre les cours d’eau ou les nappes. Il sera notamment exigé que les entreprises qui seront 
adjudicataires des travaux soient équipées de kits anti-pollution (coussins absorbants, …) à 
proximité des engins de chantier pour parer à toute éventualité. 
 
Pour éviter le départ de boues dans les zones humides, il sera aussi demandé aux entreprises de 
ne pas stocker de terres excavées à proximité des cours d’eau ou des mares ainsi que de nettoyer 
régulièrement les chaussées des salissures du chantier. 

 
 

6.4. Description des mesures et des caractéristiques du projet destinés à éviter ou réduire les 
effets négatifs notables du projet sur son environnement ou la santé humaine 

 
Le projet d’interconnexion des réseaux d’eau potable dans son ensemble n’entraîne pas d’effets 
négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine. 
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8. Annexes obligatoires 
 
8.2. Autres annexes 

 
Sont joints en annexe n° 1 : 
  

 le plan global de situation au 1/50 000 ; 

 le plan de situation au 1/20 000° ; 

 les quatre plans de masse du projet « Côté Charente » sur fond cadastral au 1/1 000° ; 
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ANNEXE 1  
 
 
 

► Plan global de situation au 1/50 000° 
 

► Plan de situation au 1/20 000° 
 
► 4 plans de masse du projet « Côté Charente » sur fond cadastral au 1/1 000° 
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ANNEXE 2  
 
 
 

► Plans et coupes du fonctionnement du pont sur La Lizonne 
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ANNEXE 3  
 
 
 

► Plan de masse du réservoir « Le Morinet » 
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ANNEXE 4  
 

 
► Plans Implantation du nouveau réservoir – Eaux de Vienne  
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